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Le financement du logement locatif social (LLS) – Fonds National des Aides à la Pierre - BOP 135

 Présentation du bilan de la programmation de logements locatifs sociaux 2025
Pour  information du CRHH

1. Aides à la pierre classiques «     offre nouvelle     » et offre de logement très social «     PLAI   
adaptés     » (Budget FNAP)     :

Objectifs et dotations : 

Dix opérations ont été agréées en 2025 pour un total de 357 logements (dont 130 PLAI, 141 
PLUS, 86 PLS). L’atteinte des objectifs fixés par le conseil d’administration (CA) du FNAP est 
de 97 %.

Le montant total de subventions est de 2 663 600€ et représente 93 % de la dotation fixée par 
le conseil  d’administration du FNAP. Ainsi,  le  montant moyen de subvention constaté par 
logement PLAI de 20 489€ (+ 4 % par rapport à celui de 2024).

La dotation « PLAI adaptés » de 297 256€ n’a pas été consommée en l’absence de logements 
de ce type dans la programmation. 

Caractéristiques de la programmation : 

La  répartition  en  nombre  de  logements  financés  entre  les  deux  départements  est  la 
suivante : 62 % en Corse-du-Sud et 38% en Haute-Corse.

La part de logements maîtrise d’ouvrage directe est de 60 % et de 40 % en VEFA.

La part de logements ordinaires est de 96 %, celle de logements structures est de 4 %. 

Au regard des priorités nationales et locales : 

• 28 % des opérations prévues sont localisées en communes déficitaires SRU. 
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• La part de PLAI logements ordinaires est de 32 % et la part de PLAI tous logements 
confondus est de 36 %. 

• La part de logements T1/T2 éligibles au bonus régional est de 38 %. 

• La  part  de  logements  ordinaires  PLAI-PLUS éligibles  au  bonus  national  « recyclage 
foncier et immobilier » est de 46 % (deux opérations d’acquisition amélioration). 

• Dans le cadre du plan Le logement d’abord 2, une opération a été financée à Ajaccio : 
16 logements en complément des 85 logements déjà financés en 2019 pour la résidence 
sociale « Finosello » portée par ADOMA.

Opérations en Corse-du-Sud : 

Opérations en Haute-Corse : 

2. Aides à la rénovation énergétique (Budget Etat)     :   

Opération en Corse-du-Sud : 
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Graphique illustrant la progression de la programmation des logements locatifs sociaux (2000 à 2025)     :  
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